
 

le Public 
 

La capacité d’accueil est de 53 places dont 
une chambre réservée à l’urgence. 
Le CHRS accueille des femmes majeures 
seules ou accompagnées de leurs  
enfants (de plus de trois ans). 
Des appartements sont mis à leur disposi-
tion sur un site sécurisé ou éclaté sur le 
quartier Croix-Rouge. 

 

 

les Motifs de la Demande 
 
Le CHRS accueille des personnes qui 
connaissent certaines difficultés : 
 en rupture de logement ou d’héberge-

ment ; 
 en rupture amicale ou familiale ; 
 victimes de violence ; 
 sortant d’une autre institution 

(établissement hospitalier social ou d’in-
carcération) ; 

 victime de la traite des êtres humains 

(dans le cadre du réseau Ac.Sé). 

 

l’Accompagnement Social 
 
Les travailleurs sociaux interviennent en  
binôme auprès des personnes hébergées. 
Ils favorisent l’accès aux droits, en mettant 
en œuvre un accompagnement social  
personnalisé. 
 
 
 
 
 

 
 
  

 
 
 
 

 

les Ressources 
 
Le CHRS est financé par l’Etat dans le  
cadre de l’aide sociale à l’hébergement. 
Les personnes accueillies avec des  

ressources règlent une contribution qui  
représente 10 à 15 % de leur revenus. 
Lorsqu’elles n’ont aucune ressource, le 
CHRS assure les besoins de première  
nécessité. 

 

 

 

 

l’Admission en Hébergement 

d’Insertion 
 
Toute personne qui souhaite être admise  
au CHRS est reçue en entretien, puis sa  
demande est étudiée en commission  

d’admission. Si la demande correspond  
au projet de l’établissement, elle est  
mise en attente jusqu’à ce que des places  
disponibles permettent de proposer un  
accueil.   
l’Accueil d’Urgence 
 
Une chambre réservée à l’accueil d’urgence 
p e r m e t  d ’ a c c u e i l l i r  u n e  f e m m e  
accompagnée d’un ou  de deux enfants. 
Sur demande du 115, des services  
sociaux ou de la personne elle-même, c’est  
un accueil immédiat si la chambre est  
disponible. 
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Centre 

d ’Hébergement 

et de Réinsertion 

Sociale 

Les Primevères 
 

 

 

 

Créé en 1979 par le Centre Communal 
d’Action Sociale de Reims, le CHRS « Les 
Primevères » est installé depuis 2004  
au 24, cour Eisenhower dans le quartier 
Croix-Rouge à Reims. 
 
Le CHRS est ouvert  365 jours par an et  
24 h/24. 
La permanence est assurée par un   
travailleur social de 7h30 à 21h30 et par un 
veilleur pour les horaires de nuit. 

 

 

 

 

COUR 14 A 30 

11 A 27 

 AVENUE DU 

GENERAL  

EISENHOWER 

CHRS LES RPIMEVERES 

24, COUR EISENHOWER 

DIRECTION FAC DE LETTRES 

QUARTIER CROIX-ROUGE 

 

 
Tél. : 03-26-79-14-00 
Fax : 03-26-88-31-53 

Mél. : primeveres-ccas-reims@laposte.net 

 


